
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Marché subséquent n° 6 - Organisation d'un voyage clef en main 
pour les personnes âgées - Avenant n°1 
 

N° : VA_DEC2021_83
Service : Aînés 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux, 

Vu l’article R. 2194-7 du Code de la commande publique, 

décidons

De conclure un avenant au marché subséquent n°6 « Organisation d’un voyage
clef en main pour les personnes âgés » avec la société CATTEAU VOYAGES
afin de modifier le lieu de destination. 

En effet, suite à l’annonce de la fermeture du site Mini Europe à Bruxelles, la
destination est remplacée par une journée de visite et de dégustation à Reims
(date  prévisionnelle :  le  9  juillet  2021).  Cet  avenant  n’a  pas  d’incidence
financière. 

Imputation comptable : 6247 61 4500
Politique publique (domaine-action-activité) : 09.0.3 Aînés - voyages

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 9 mars 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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